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FENÊTRES: UN CHOIX TANT
ESTHÉTIQUE QUE TECHNIQUE

Changer ses tenêtres lorsque l'on est en copropriété n'est pas toujours

chose facile. Tous les choix ne sont pas possibles.

nous chargeons des démarches adminis-
tratives auprès du syndic Chaque loge-
ment est unique et le syndic n'a pas le
temps de gerer les individualités »
ll faut également choisir un modele avec
des entrées d'air pour permettre une
bonne ventilation de la pièce d'autant
plus s'il n'existe pas de VMC dans Tim
meuble. Si le bâtiment date d'avant les
années 70, les entrées d'air des nou-
velles fenêtres devront être plus impor-
tantes pour assurer un renouvellement
d'air suffisant afin d'éviter des moisis-
sures et une condensation importante de
vapeur d'eau

la performance thermique
et acoustique

Choisir une bonne fenêtre, c'est aussi se
pencher sur ses performances ther-
miques et acoustiques Ce que l'on
recherche en genéral dans une fenêtre,
c'est bien évidemment qu'elle isole
maîs aussi qu'elle apporte la chaleur et
la luminosité gratuite du soleil C'est ce
que l'on appelle dans Ic jargon du
métier « le facteur solaire Sw » Le coef
ficient Sw se mesure de O à 100 %.
Plus le pourcentage est élevé, plus la
fenêtre sera performante en matière
d'apport solaire et de lumière
« L'aluminium est favorise, explique
Olivier Simonin, chef de produits chez
K» Lme car les profils sont en general
plus fins et laissent passer davantage de
lumiere » « Choisir une menuiserie
mixte, ajoute Laurence Liébot, respon-
sable communication chez MC France,
presente l'avantage d'une isolation plus
importante avec le bois a l'intérieur et
l'aluminium en exterieur » Que ce soit
de l'aluminium, du bois, du PVC ou du
mixte, tous les matériaux ont des carac
téristiques qui se valent et peuvent être
posés en rénovation sans dégradations
intérieures « ll est préférable, développe
Martine Olivier, responsable marketing

Choisir une bonne fenêtre, e est aussi se
pencher sur ses performances thermiques
et acoustique1:

Changer ses fenêtres est un investisse
ment fait pour durer, le choix n'est donc
pas anodin En copropriété, cela pose
certaines contraintes ll est impératif de
se rapprocher du syndic afin de consul
ter le règlement de copropriété sur le
sujet et vérifier qu'il n'y a pas d'exi-
gences particulières en matière d'aspect
de façade L'aluminium est choisi en
général pour des questions de colons et
de finesse des profils Maîs, pour des
questions de coût, le PVC remporte les
suffrages Quant au mixte, il est généra-
lement plebiscite dans les copropriétés
haut de gamme car son coût est plus
eleve En renovation, plusieurs points
sont à examiner avant de choisir son
modèle. La nouvelle fenêtre va venir en
surépaisseur sur le bâti, il est donc
important de choisir des profilés plus
fins pour garder de la luminosité
« Le fait d'avoir des profilés arrondis,
dit Bruno Lesaulnier, directeur commer-
cial d'Art et Fenêtres, permet d augmen-
ter les épaisseurs des profils et d'avoir
ainsi plus de chambres et plus de per-
formance sans affecter l'esthétique dè la
fenêtre Avant de vendre une fenêtre,
nous procédons a une etude pcrsonna
lises du logement (hauteur de la poi-
gnée, exposition, obligation de
façade ) Les criteres de chaque copro-
priétaire sont pris en compte et nous

Changer ses fenêtres:
un véritable casse-tête

en copro

« Dans un immeuble, explique
Alexandre Costa, Pdg de l'entreprise
Charles Costa, lorsque les
copropriétés sont un cadre de gros
travaux comme lw ravalements par
exemple, elles font généralement
appel à un architecte qui établit un
cahier des charges précis. Mais la
plupart du temps pour le changement
d'une ou deux fenêtres,
les copropriétaires le font faire sam
faire appel à un architecte, ll est rare
qu'il y ait une vraie volonté collective
de changer toutes les fenêtres de la
copropriété. Dès lors que les
copropriétaires souhaitent se
mutualiser et changer en nombre
leurs fenêtres, ils peuvent faire passer
leur projet au Conseil syndical ou au
syndic qui nous contacte.
Nous proposons alors d'établir un
véritable cahier des charges global et
gratuit qui respectera l'esthétique de
l'immeuble, la dimension des
fenêtres, celle des profilés, la couleur
et le choix des matériaux. Attention,
précise Alexandre Costa, nous ue
voulons en aucun cas nous substituer
à l'architecte s'il y en a un pour la
copropriété. Il est évident que s'il v .i
changement de modéles de fenêtres
et que Ic chantier est complexe eu
égard à l'esthétisme et l'âge de
l'immeuble, seul un architecte reste
maitre en la matière el nous
n'établirons pas de cahier dis

.charges »,

marche verres exterieurs chez Samt-
Cobam Glass Solutions, d'opter pour
des menuiseries éligibles au credit d'im-
pôt avec un coefficient de performance
thermique Uv» inférieur a 1,8 pour l'alu-
minium, a 1,6 pour le bois et le mixte et
a 1,4 pour le PVC C'est un gage de qua-
lite » L'important est de bien regarder le
nombre de chambres dans le profil
Plus il y a de chambres, plus la fenêtre
sera isolante. À l'heure actuelle,
on trouve sur le marché des fenêtres
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composées de cinq chambres dans l'ou-
vrant permettant d'obtenir des perfor-
mances pouvant convenir aux maisons
dites « passives »

Et le triple vitrage?

Le durcissement de la législation sur les
économies d'énergie se traduit par une
promotion des vitrages super-isolants,
en neuf ou en rénovation Dans le cadre
des plans de relances, le législateur met
également en place des incitations
attrayantes pour le renforcement de
l'isolation thermique des surfaces
vitrées, telles que des avantages fiscaux
et des crédits avantageux A terme et
selon les régions, le triple vitrage isolant
pourrait prendre une part significative
dans les nouvelles constructions d'après

certains Pour d'autres, comme Bruno
Lesaulmer, « le triple vitrage est une
aberration dans notre pays Dans son
niveau de technologie actuelle,
il empêche la chaleur de rentrer Le soleil
réchauffe une piece de I a 2 ° avec du
double vitrage, avec du triple, c'est
impossible Le triple vitrage est intéres
sant dans les pays à faible ensoleillement
et a la limite, chez nous en façade nord
De plus, ce vitrage laisse passer moins
de lumière, ce qui est pénalisant en
copropriéte aux vues de la taille des
fenêtres » « C'est à mon avis, explique
Olivier Simonin, mutile a l'heure
actuelle Un double vitrage suffit ample-
ment a condition qu'il soit rempli d'ar
gon et avec un intercalaire isolant Warm
Edge Certes, le triple vitrage est plus iso-
lant maîs la lumière et la chaleur solaire

Les fenêtres vont-elles devenir
parties communes?

Le Grenelle 2 dit à l'article 7 qu'« à moins
qu'ils ne relèvent de la majorité prévue par
('article 24, les travaux d'économies d'éner-
gie ou de réduction des émissions de gaz a
effet de serre peuvent comprendre des tra-
vaux d'intérêt collectif réalisés sur les parties
privatives et aux frais du copropriétaire du
lot concerné, sauf dans Ie cas où ce dernier
est en mesure de produire la preuve de la
réalisation de travaux équivalents dans les
dix annees précédentes. Pour la réalisation
des travaux d'intérêt collectif réalisés sur les
parties privatives, le syndicat exerce les pou-
voirs du maître d'ouvrage jusqu'à reception
des travaux. Un décret en Conseil d'Étal pré-
cise les conditions d'application ».Tout le
monde pense aux fenêtres mats elles ne sont
pas explicitement mentionnées. Le décret
est en cours de redaction.

" des revenus fonciers
et partage des économies avec le locataire |||

par www.universimmo.com —
Les dépenses de réfection ou remplacemenl des fenêtres, non récupérables sur les
locataires, sont déductibles pour le bailleur de ses revenus fonciers au titre des « dépenses
de réparation et d'entretien ». L'article 119 cle la loi « MLLE" » du 25 mars '2009 dite de
« mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion » a, dans le but de faciliter
pour les propriétaires bailleurs, le passage à l'acte dans la décision de réaliser ou de voter
des travaux d'économies d'énergie, créé la possibilité lorsque des travaux d'économie
d'éner»ie sont réalisés par eux dans les parties privatives d'un logement ou dans les parties
communes de l'immeuble, de demander aux locataires une contribution pour le partage des
économies de charge, à partir de la date d'achèvement des travaux, sous réseive que ces
derniers leur bénéficient directement et qu'ils leur soient justifiés; cette contribution ne
peut toutefois être exigible qu'à la condition qu'un ensemble de travaux ait été réalisé; les
travaux d'isolation thermique des parois vitrées donnant sur l'extérieur en font partie, maîs
ii faut que soit entreprise au moins une autre action d'amélioration de la performance
énergétique du logement ou du bâtiment concerné,

Dans tous les cas, la contribution au partage des économies de charges ne peut être
demandée par le bailleur qu'à la condition qu'il ait engagé une démarche de concertation
avec le locataire portant sur le programme de travaux qu'il envisage d'entreprendre, les
modalités de leur réalisation, les bénéfices attendus en termes tie consommation
énergétique du logement et les modalités de cette contribution, notamment sa durée.

La contribution peut être fixée de manière forfaitaire si l'une- au moins des conditions
suivantes cst remplie :

a) Les caractéristiques conslrw thes du bâtiment sont incompatibles avec la méthode dè
calcul;

b) Le bailleur ne possède pas plus (lt trois logements mis à bail dans l'immeuble considéré.

La méthode cle calcul et le forfait, qui tient compte des caractéristiques dcs logements
considérés, sont définis par l'arrêté [v. (3) pour les bailleurs sociaux et (4) pour les bailleurs
privés]. Les forfaits sont ainsi fixés:

-10 € pour les logements comprenant une pièce principale;

-13 € pour les logements comprenant deux ou trois pièces principales;

- 20 € pour les logements comprenant quatre pièces principales et plus.

Les montants de ces forfaits pourront être actualisés par arrêté tous les trois ans en fonction
de l'évolution de l'indice de révision des loyers (IRD.

passent moins bien Si l'on veut du
triple a tout prix, il faut se poser la ques-
tion de l'orientation dc ses fenêtres et
ne mettre du triple qu'au nord » « Au
niveau du vitrage, déclare Martine
Olivier, la composition classique d'un
VIR (Vitrage à Isolation thermique renfor-
cée) est 4-16-4, soit un verre de 4 mm,
un espace de IG mm de lame d'air rem-
plie d'argon et un verre peu emissif de
4 mm Aujourdhui, le marche français
s'ouvre au triple vitrage dont le surcoût
est intégré dans le prix de la fenêtre
S'il est vrai que le triple vitrage n'est pas
opportun partout, la nouvelle génération
commercialisée par Saint-Gobain Class
Solutions offre un coefficient de transmis
s/o/i thermique tres bas (Dg 0,7 W/(m2

K) associé a une transmission lumineuse
élevée de 73 % et un facteur solaire de
62 % de même niveau que celui des dou-
bles vitrages VIR ll offre donc dès a pre
sent le meilleur bilan thermique.
Globalement dans notre pays, les menu/
series sont bien fabriquées Un grand
nombre est certifie CstBat ou NF fenêtres
bois » « Préférez, insiste Bruno
Lesaulmer, des menuiseries sous avis tech-
niques du CSTB (Centre scientifique el
technique du bâtiment) Ces avis tech-
niques imposent des obligations de qua
lite minimum, compatibles avec les
exigences de la RT 2012 et sont en gené-
ral eligibles au credit d'impôt Chez nous,
tous nos modeles sont accompagnés
d'une attestation de credit d'impôt pour
simplifier la démarche administrative du
copropriétaire »
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La décision en copropriété par www.universimmo.com

Les fenêtres, sont un cles aspects les plus délicats de la copropriété,
au cœur du dilemme de la distinction entre parties privatives et
parties communes, et de la difficile conciliation entre responsabilité
individuelle et intérêt géneral, en l'occurrence, l'étanchéite et
l'aspect extérieur de l'immeuble
Les fenêtres sont en géneral mentionnées comme parties privatives
dans ie règlement de copropriété; cependant, cela vaut surtout
pour l'entretien courant et la protection préventive. En effel,
même lorsque cette qualification de partie privative est explicite,
le « dormant » de la tenêtre, à savoir le cadre et notamment sa
liaison à la maçonnerie, reste partie intégrante de létancheite
verticale de l'immeuble, dont la responsabilite incombe au syndicat
des copropriétaires. Par ailleurs, l'article 2*5* de la foi du 10 juillet
196*) impose aux copropriétaires de soumettre à l'autorisation de
l'assemblée générale tous travaux, même effectués à leurs frais
« affectant les parties communes ou l'aspect extérieur de
l'immeuble ». La décision se prend à la majorité fixée à cet article.
Les copropriétaires sont donc en liberté surveillée et leur marge de
manœuvre, notamment lorsqu'il s'agit de remplacer la totalité de
leurs fenêtres et portes-fenêtres est extrêmement limitée :
la copropriéte doit leur imposer de recourir a un installateur
qualifié ct de «souscrire une assurance « dommages ouvrage »
(la pose de fenêtres ou portes-fenêtres est assortie d'une garantie
décennale) ; par ailleurs, le modèle choisi doit avoir un aspect
exterieur qui dépareille le moins possible une façade comportant
des fenêties inchangées, ce qui la plupart du temps relève de la
mission impossible... En fait, il est dans l'intérêt de la collectivité
que les réfections lourdes et a fortiori les remplacements soient
effectues collectivement, notamment lors d'un ravalement, même si
la repartition tient compte du coût d'intervention sur chaque
élément traité
La loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 facilitera cette prise de
decision à compter de la parution des decrets d'application :
elle prévoit en effet que, dès lors que le remplacement des fenêtres
peut être assimile a des travaux d'économie d'énergie, il peut
constituer des « travaux d'intérêt collectif réalisés sur les parties
privatives et aux frais du copropriétaire du lot concerne, sauf dans
le cas où ce dernier est en mesure de produire la preuve de la
réalisation de travaux équivalents dans les dix années précédentes ».
Le texte précise aussi que < pour la réalisation des travaux d'intérêt
collectif réalisés sur les parties privatives, le syndicat exerce les

Et la pose dans tout cela ?

C'est au niveau de la pose que le bât
blesse La meilleure fenêtre qui soit, ne
donnera pas le confort espéré s: elle est
mal posée. C'est pourquoi, il est impor-
tant lorsque l'on choisit son entreprise
de pose cle la faire parler de ses chan-
tiers, de ses rétérences, de sa façon de
travailler Le bouche à oreille est souvent
la meilleure des références d'une entre-
prise. « // est également important,
insiste Bruno Lesaulnier, de demander à
/'entreprise sa garantie décennale de
pose de fenêtre, justifiée par une attesta-
tion d'assurance ainsi que la décennale
du fabricant I! faut être tres rigoureux

pouvoirs du maître d'ouvrage jusqu'à réception des travaux ».
La décision se prend dans ce cas à la majorité de l'article 25*.
La résolution d'assemblée décidant des travaux doit se prononcer
explicitement sur la repartition du coût de la réfection de ces
éléments privatifs. La solution mettant le syndicat des
copropriétaires le plus sûrement a l'abri des contestations de
décisions consiste à faire chiffrer à l'unité le traitement de chaque
type d'élémenl privatif et à faire voter un tableau de ventilation par
copropriétaire. Les devis de suppléments éventuels et la facture
définitive devront bien entendu être établis sur les mêmes bases.
En dehors d'une intervention collective, la copropriété est
responsable de la liaison du dormant avec la maçonnerie, et des
protections concernant cette liaison: joints, calfeutrements,
bavettes etc.
Le copropriétaire est responsable de tout le reste!
La copropriété peut exiger d'un copropriétaire qu'il intervienne en
réfection ou en remplacement dans deux cas de figure : nuisance
esthetique occasionnée par des menuiseries tres dégradées, ou
désordres, occasionnes aux parties communes ou a d'autres parties
privatives par infiltrations en provenance des ouvrants, ou entre les
ouvrants et les dormants.
Bien évidemment, lorsque - très rarement, il est vrai - le règlement
cle copropriéte fait des fenêtres et portes-fenêtres des parties
communes, tous les copropriétaires doivent participer a leur
entretien et un copropriétaire n'a pas plus de droits sur ses fenêtres
que sur toute autre partie de la façade ! Notons que te! est le cas
lorsque le règlement de copropriété ne comporte aucune mention
les concernant !
"majorité de l'article 25 majorité dcs voix de tous les copropriétaires; a

noter que l'article 25-1 prevoit que « lorsque l'assemblée generale des

copropriétaires n'a pas décide a la majorité prévue a l'article précèdent mais
que Ic projet a recueilli au moins le liers des voix de tous les copropriétaire*
composant le syndicat, la même assemblée peut décider a la majorité

prévue a l'article 24** en procédant immédiatement à un second vote ». Il
prevoit aussi que « lorsque le projet n'a pas recueilli au moins le tiers des

voix de tous les copropriétaires, une nouvelle assemblee generale, si elle est

convoquée dans le délai maximal de trois mois, peut statuer a la majorité de

l'article 24 »

"majorité de l'article 24: majorité des voix exprimées des copropriétaires

présents ou représentés

sur les garanties de pose de produits »
Pour réguler tout cela, depuis un an,
l'LJFME (Union des fabricants de menui-
series extérieures) s'est mobilisée pour
mettre en place avec le bureau Veritas
certification, une certification « pose
portes et fenêtres », gage de qualité du
travail fourni par l'entreprise et de sa
bonne santé financière (voir encadré
Certification « pose portes & fenêtres » •
une démarche volontaire), ï

Nathalie Vaultnn
et www universimmo com

La meilleure fenêtre qui soit ne donnera
pas le confort espère si elle est mal posée
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Certification « pose portes & fenêtres » : une démarche volontaire
'.a Certification « pose

t'iles & fenêtres >' est one
JWf/al/Ve dc l'Union des

"""^""fabricants de menuiseries
I extérieures f U PME) menée

en partenariat avec un
organisme de certification
de renom le bureau Veritas
certification, explique
Philippe Macquart, délégué
général de ÎUFME.
L'objectif cst uni1

certification de système
^•mettant d'attester de
Engagement qualité

poseur ». Elle se compose de deux volets:

- u.i ««un ani,v vit, i TI» Eprise candidate visant à examiner le mode
d'organisation ct de fonctionnement irréprochable de t'entreprise au
service de la qualité,

- un audit sur chantier pour vérifier le respect des règles de l'art dans
la mise en oeuvre des menuiseries extérieures. Cet audit est réalisé
par Veritas certification qui choisit le chantier à audiler.

« Nous avons été fes « liguillonnetirs », précise Philippe Macquart, à

l'origine de la certification, nous avons rédigé le référenliel. Il est
important de dire qu'aujourd'hui, l'industrie française de notre
secteur cst prête pour la RT 2012, ta 2 OI S et la 2018. En ce qui
concerne la pose, il était urgent de s'y attaquer et de cadrer les
entreprises de qualité et d'éviter ainsi l'arrivée dc poseurs peu
scrupuleux sur le secteur. Près de 40 entreprises sont certifiées sur
toute la France. Elles ne le regrettent pas car du fait de cette
certification, leur carnet de commandes a largement augmente ».

Le poseur certifié s'engage à:

- meltre en œuvre des menuiseries extérieures issues de sites de
production certifiés,

- respecter les règies de pose contenues dans les textes
réglementaires ct se conformer au référentiel de certification pose,

- assurer ln transmission du savoir-faire et le suivi des compétences
au sein de ses équipes de pose,

- assumer pleinement son devoir de conseil tan! au niveau des
performances des menuiseries que de la mise en œuvre,

- assurer le suivi cles chantiers en termes de services après-vente,

- inscrire son activité dans le respect du Développement Durable.

En savoir plus sur le site: www.ceriificationixtse.fr

Les crédits d'impôt par www.universimmo.com

Les propriétaires de leur résidence principale et les propriétaires de
logements achevés depuis plus de deux ans qu'ils s'engagent à louer
nus à usage d'habitation principale, pendant une durée minimale de
cinq ans, à des personnes autres que leur conjoint ou un membre de
leur foyer fiscal peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt sur le revenu
pour les dépenses en faveur du développement durable (article 200
quater du Code géneral des impôts • CGI) pour les dépenses
afférentes à un immeuble achevé depuis pius rie deux ans, payées
entre le 1" janvier 2005 et le 31 décembre 2012, au titre de
l'acquisition de matériaux d'isolation thermique des parois vitrées
répondant aux caractéristiques suivantes:
- Fenêtres ou portes-fenêtres composées en tout ou partie de
polychlorure de vinyle (PVC), avec un coefficient de transmission
thermique (Uw) inférieur ou égal à 1,6 Watt par mètre carré Kelvin
(W/irH.K) ; cette valeur est ramenée a 1,4 W/nvMC a partir du
1er janvier 2009;
- Fenêtres ou portes-fenêtres composées en tout ou partie de bois,
autres que celles mentionnées ci-dessus, avec un coefficient de
transmission thermique (Uw) inférieur ou égal à 1,8 W/nvMC; cette
valeur est ramenée à 1,6 W/m'.K à partir du 1er janvier 2009;
- Fenêtres ou portes-fenêtres métalliques avec un coefficient de
transmission thermique (Uw) inférieur ou égal à 2 W/mJ.K; cette
valeur est ramenée à 1,8 VV/m-.K à parlir du 1" janvier 2009;
- Vitrages de remplacement à isolation renforcée dénommés
également vitrages à faible émissivité, installés sur une menuiserie
existante et dont le coefficient de transmission thermique du vitrage
(Ug) est inférieur ou égal à 1,5 W/m2.K;
- Doubles fenêtres, consistant en la pose sur la baie existante d'une
seconde fenêtre à double vitrage renforcé, dont le coefficient de
transmission thermique (Uw) est inférieur ou égal à 2 W/m2.K;
le crédit d'impôt est de 15 %.

Les copropriétaires peuvent bénéficier de crédits d'impôt pour ces
dépenses lorsqu'elles sont réalisées au titre des parties communes
d'un immeuble en copropriété, sous deux réserves: que les lots de
copropriété concernés constituent leur résidence principale, et que
les dépenses aient été soldées par le syndic à l'entreprise - sur
facture définitive et pour le montant global de la facture - au cours
de l'année civile concernée; ne sont donc prises en compte ni la
date de versement des acomptes éventuels, ni celle du paiement des
appels de fonds par les copropriétaires...
Les documents et attestations à obtenir du syndic sont une copie
des factures des travaux et une attestation « indiquant la répartition
des dépenses » et « établissant formellement la date du paiement
(du solde) de la dépense ».
Le crédit d'impôt s'applique pour le calcul de l'impôt dû au titre de
l'année du paiement de la dépense par le contribuable ou au titre
de l'année d'achèvement du logement ou de son acquisition si elle
est postérieure. Pour une même résidence, le montant des dépenses
ouvrant droit au crédit d'impôt ne peut excéder, pour la période du
1er janvier 2005 au Jt décembre 2012, la somme de 8000 € pour
une personne célibataire, veuve ou divorcée et de 16000 € pour un
couple marié soumis à imposition commune. Cette somme est
majorée de 400 € par personne à charge. La somme de 400 € est
divisée par deux lorsqu'il s'agit d'un enfant réputé à charge égale de
l'un el l'autre de ses parents. Pour l'application de ces dispositions,
les enfants réputés à charge égale de chacun des parents sont
décomptés en premier...
Pour un même logement donné en location, le montant des
dépenses ouvrant droit au credit d'impôt pour le bailleur ne peut
excéder, pour la période du 1 " janvier 2009 au 31 décembre 2012,
la somme de 8 000 €. Au titre de la même année, le nombre de
logements donnés en location et faisant l'objet de depenses ouvrant
droit au crédit d'impôt est limité à trois par foyer fiscal.
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Notre sélection de produits
Les adresses p. 58

Art de vivre
Oxxo Baies, nouvelle activité de la société Oxxo,
présente la menuiserie Oxalys un concentré de
technologie pour une menuiserie art de vivre.
Profilé de cinq chambres de 71 mm pour l'ou-
vrant Une performance thermique élevée (Uw 0,9
avec triple vitrage) Multiple choix de personnali-
sation et de couleurs Profil cinq chambres ouvrant
dormant à rejet d'eau intégré Performance ther-
mique (Uw 0,9 avec triple vitrage) Gamme dispo-
nible en différents coloris (blanc, chêne clair,
chêne doré, acajou, beige, gris anthracite )
Produit sous avis technique Les marchés d'appli-

cation habitat Les circuits de distribution poseurs agréés, ré-
seau de concessionnaires ou d'agences, menuisiers

Isolation et transparence
La y génération des triples vitrages
d'Interpane offre une protection ther-
mique optimale associée à une trans-
parence très élevée Avec sa couche
tendre faiblement émissive et neutre,
•plus 3LS crée un climat agréable à l'in
teneur dc l'habitat tout en laissant pé-
nétrer un maximum de lumière Elle
tient compte des particularités thermo-
dynamiques de la structure isolante
afin d'en optimiser les performances
énergétiques Le résultat un facteur so-
laire g nettement améliore de 61 %
pour un coefficient de transmission thermique atteignant
0,7W/m2 K Grâce a sa composition de trois feuilles de verre
séparées entre elles par du gaz argon et avec sa couche ten-
dre faiblement émissive et neutre, l'iplus 3LS crée un climat
agréable à l'intérieur de l'habitat tout en laissant pénétrer un
maximum de lumière.

La chaleur du bois
La fenêtre bois Tradilou d'Atulam concilie esthétique et chaleur

du bois hautes perfor-
mances et exigences envi-
ronnementales De tous les
résineux, le mélèze est celui
qui bénéficie de la plus
grande durabilité Son bois,
imputrescible, est exploité
pour fabriquer notamment
des bateaux, des charpentes
et des menuiseries exté-
rieures Le fabricant le pro-
pose en lamelle-colle trois
plis massifs de manière à ga-
rantir une excellente stabilité
et l'absence de déformation
Lessence offre également les
meilleures performances en
matière d'isolation ther-

1 •^^^^^•L___J^^^B mique et provient de forêts
européennes durablement
gérées Pour une durabilité
optimale et un entretien aisé,

le fabricant recommande la finition blanche trois couches en phase
aqueuse qui, tout en laissant apparaître son veinage naturel, ap-
porte une protection maximale Ouvrant de 56 à 68 mm selon les
exigences en terme de vitrage Uw de 1,6 à 1,1

i et modernité
Alliance parfaite de la chaleur du bois et de la modernité, la
gamme des menuiseries Morgane d'Art & Fenêtres constitue,
aujourd'hui, la meilleure illustration du nouveau système
d'assemblage à coupe d'onglet qui souligne le côté moderne
et particulièrement robuste des menuiseries Morgane Pour
laisser libre court à l'imagination de chacun, les profiles en
aluminium côté exterieur sont déclinables en trente teintes
au choix Tout comme le profil interieur en bois qui, lui, est
disponible en cinq essences de premier choix et huit finitions
« teintées » ou « naturelles ».

Fenêtre à ouvrant caché
Kawneer présente une offre complète et
cohérente de fenêtres à ouvrant caché
(Cassiopée aux performances thermiques
évolutives Grâce à cette nouvelle offre,
les maîtres d'ouvrage et les maîtres d'oeu-
vre ont à leur disposition une gamme
complète conforme à la RT 2005, au cré-
dit d'impôt dans la rénovation depuis le
1er janvier 2009 ainsi qu'aux différentes étapes défîmes lors du Grenelle
Environnement 2009, 2012 et 2 020 Elles répondent à tous types de réa-
lisations en constructions neuves et en rénovation Toutes les ouvertures
sont réalisables ouvrant à la française I et 2 vantaux, oscillo-battant I et 2
vantaux, ouvrant soufflet et version pour isolation par l'extérieur La ver-
sion 72 mm peut recevoir des doubles ou triples vitrages ce qui permet de
répondre parfaitement aux exigences thermiques les plus élevées, compte
tenu de l'orientation de la construction

Toutes rénovations
La gamme PVC IFF 70 d'Isofrance Fenêtres, adaptée à
tous les types de rénovation, possède des performances

i thermiques qui en font un produit éligible au crédit
jj! d'impôt (de 13,5 %) Cette gamme répond aux exi-
S gences les plus avancées en matière d'économie
j d'énergie En standard, elle atteint un coefficient ther-

mique de 1,3 W/m2 K et un double vitrage de 28 mm
avec gaz argon et écarteur à bord chaud Le vitrage iso-
lant, certifié Cekal complète les caractéristiques tech-
niques évoluées des fenêtres IPE 70, de même que le
meneau étroit qui offre une excellente clarté pour une

fenêtre PVC. La gamme bénéficie d'une technicité de haut niveau
grâce à un profilé dormant et ouvrant avec six chambres d'isolation



COPROPRIETE & TRAVAUX
26/28 RUE DE LA PROVIDENCE
75013 PARIS - 01 45 89 22 22

MARS 11
Trimestriel

Surface approx. (cm²) : 2446
N° de page : 30-35

Page 6/6

ATULAM2
1653877200524/GHC/OTO/2

Eléments de recherche : ATULAM : fabricant de portes/fenêtres en bois, toutes citations

Baie coulissante

M
WTIIMS Conçue pour l'habitat indivi-
f duel ou collectif, en neuf ou
I en rénovation, cette nouvelle

JK i IMB baie coulissante aluminium à
rupture de pont thermique
complète signée K»Line at-
teint des performances ther-
miques exceptionnelles (amé-
lioration jusqu'à 40 % de la
performance par rapport au

coulissant actuel) lui permettant de répondre aisément aux nouvelles exi-
gences d'économies d'énergie des projets BBC et RT 2012 ' Elle bénéfi-
cie également d'une étanchéité à l'air renforcée Dessinée par le designer
François Buron, cette baie coulissante présente un nouveau design
contemporain plus épuré avec des faces vues d'aluminium réduites (mon-
tant central de 40 mm et montants latéraux de 66 mm), pour optimiser le
clair de vitrage et laisser pénétrer un maximum de lumiere naturelle à l'in-
térieur du bâtiment Équipée d'un seuil pour personnes a mobilite réduite
(seuil handicapé), elle voit sa sécurité renforcée grâce à une fermeture
multi-pomts et dispose également d'une nouvelle poignée de tirage ergo-
nomique à ouverture intuitive

Choix multiple
Maugin présente sa gamme de fenêtres
PVC aux lignes géométriques et sobres, in-
démodables et cossues, fines et épurées
Un parti pris de simplicité rimant avec chic
et sobriété, maîs d'une extrême variété
(plus de 80 types de fenêtres) fenêtres 1
vantail, 2 ou 3 ou 4 vantaux, à oscillo-bat-
tant, à l'italienne, à châssis basculant, cin-
trées, à châssis fixe, portes-fenêtres cintrées
ou rectilignes En standard, le fabricant
propose un vitrage thermique 4 - 1 6 - 4

HPE (haute performance énergétique, marque déposée), maîs éga-
lement un triple vitrage, un vitrage altitude (en montagne), un vi-
trage sécurité SPI O, un vitrage acoustique, autonettoyant,
Climaplus 4 Saisons ou décoratif avec un effet vitrail

Isolation thermique
MC France lance la fenêtre mixte bois alu MUwST qui répond aux besoins d'isolations thermique et acous-
tique les plus exigeants Ces fenêtres et portes-fenêtres sont compatibles avec tous les types de mise en
œuvre du marché Ces fenêtres de 84 ou 90 mm d'épaisseur possèdent un triple vitrage a isolation thermique
renforcée de 44 ou 51 mm d'épaisseur avec un intercalaire Warin Edge + et du gaz argon (certifié Cekal)
Son coefficient de transmission thermique va jusqu'à Uw = 0,8 W/m2 K Elles possèdent une protection
acoustique renforcée jusqu'à 39 dB La finesse de leurs profils procure un clair de vitrage optimal ouvrant
de 67 mm Côté intérieur, les fenêtres se composent d'une moulure droite avec 2 finitions bois au choix (pm
naturel ou pm pré peint blanc) et côté extérieur, d'un profil plat avec 27 couleurs aluminium au choix (cer-
tifié Quahcoat gamme Marine)

Fenêtre BBC
Bieber, en collaboration avec
Interpane, lance une nouvelle fenêtre
triple vitrage basse énergie Warm Edge
BBC pour profiter de la chaleur natu-
relle et réaliser de substantielles écono-
mies d'énergie Grâce au coefficient g
de 60 %, la fenêtre triple vitrage isolant
thermique Biplus 3LS apporte encore
plus d'énergie solaire dans la maison
Le triple vitrage innovant permet à la
chaleur de rester dans la pièce et aux
habitants de bénéficier d'un climat in-
térieur agréable et écologique, tout en
limitant des émanations de gaz à effet
de serre Le revêtement innovant de la

couche faiblement émissive garantit une isolation thermique
optimale Ug = 0,5 W/m2 K La fenêtre dispose également d'une
transmission lumineuse de 72 %

«PtANlïHERMlUX

Triple vitrage isolant
Le triple vitrage Climatop Lux de
Saint-Gobain Glass Solutions béné-
ficie d'un coefficient thermique Ug
bas (0,7 W/m- K), adapté a toutes les
parois vitrées dans les régions les
plus froides Grâce à sa transpa-
rence, exprimée par le coefficient de
transmission lumineuse (Tl) de 73 %
et le coefficient g élevé (62 %),
il offre des apports solaires et de lu-
miere de même niveau que le meil-
leur double vitrage Combinaison
idéale des trois indicateurs de per-
formance que sont l'isolation ther-
mique renforcée, les apports solaires en energie et la transmission de lu-
mière, ce vitrage répond aux exigences des bâtiments basse consommation
d'énergie

3
•2
O

ttCUMATOPLUX

Le meilleur bilan thermique pour le triple vitrage

Davantage d'économies d'énergie

Les systèmes de fenêtres PVC Veka bénéficient de performances thermiques qui vont
au-delà des exigences réglementaires, pour davantage d'économies d'énergie Softline
et Swingline présentent une réelle avancée avec des dormants et ouvrants de 70 mm
en 5 chambres et nous projettent dès à présent dans l'avenir de ce que seront les bâ-
timents basse consommation (BBC) Ces deux lignes sont adaptées à toutes les confi-
gurations de mise en oeuvre, en rénovation comme en neuf L'isolation thermique des
profilés atteint une performance Uf de 1,3 W/m- K La performance globale de la fe-
nêtre Uw atteint 1,2 W/m2 K en double vitrage et va jusque 1,0 W/m2 K en triple vi-
trage Sur le plan acoustique les résultats sont Rw = 47 (-2 ,-5) dB, soit un RAtr jusqu'à
42 dB Elles présentent une résistance au vent et à la pluie (A4 - E9A - VA3), des sys-
tèmes de joints robustes ainsi qu'une rigidité, une sécurité et une durabihté prouvées.


